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INTRODUCTION

1= La reunion d'experts sur les Directives pour le lancement d'actions prioritaires aux

niveaux national et sous-regional en vue de la mise en oeuvre du programme de la Decennie

du developpement industriel de l'Afrique s5est tenue H Addis-Abeba (Ethiopie) du 22 au 25

septembre 1982. La reunion etait conjointement organisee par la Commission economique pour

l'Afrique (CEA), 1'Organisation de 1'unite africaine (OUA) et 1'Organisation des Nations

Unies pour le developpement industriel (ONUDI) pour discuter des directives Slaborees par

les trois secretariats; le rapport de la reunion et les observations contenues dans ltdit

rapport seraient par la suite transmis au Comite des progres de 1(industrialisation en

Afrique a sa septieme reunion prevue a" Kigali (Rwanda) du 24 au 27 novembre 1982,

1. ORGANISATION DE LA REUNION

2. La reunion avait pour but de rassembler des experts de la region afin dvexaminer les

directives qui avaient ete elaborees par la CEA, 1'OUA et 1!ONUDI pour le lancement d:actic:

prioritaires aux niveaux national et sous-regional en vue de la mise en oeuvre du program

me de la Decennie du developpement industriel de l'Afrique,, Les experts invites ©talent

des planificateurs industriels au courant des proble'mes de la region et etroitemeht at se

cies au developpement industriel de leur pays.

3. La reunion a e"te ouverte par M. W.A.J. Okumu, de l'ONUDI qui a bri^veinent d§fini

l'objet de la reunion et souligne l'importance d'une claire definition des activites ; ux

niveaux national et sous-regional dans la phase preparatoire du programme de la Decen: ie du

developpenent industriel de lFAfrique ainsi que d'une evaluation des arrangements ins-itu-

tionnels necessaires. M. V.E. Djomatchoua Toko, Directeur du Departement du Developptment

et de la Cooperation Economique de 1?OUA a salug les participants a la reunion et sou:igne

l'importance de 1'Industrie dans le developpement de l'Afrique ainsi que la necessite d'un1

action efficace. II a reaffirme la volonte de son organisation de participer9 avec 1. a

autres secretariats;, a la mise en oeuvre de la Decennie du develo.ppement industriel d

l'Afrique. M, Rutaiwa (CEA) a attirg Inattention sur le fait que les Directives etai at

centrees sur la phase preparatoire du programme de la Decennie du developpement Indus riel

de l'Afrique et a souligne lTapproche multisectorielle et pluridisciplinaire qui avai etS

adoptee lors de 1'elaboration des dites directives.

4. Des experts avaient ete envoyes par 1"Ethiopia et le Kenya. Des representants d la

CEA, de 1'OUA et de l'ONUDI ont egalement participe aux travaux. (Voir annexe I)

5. Les travaux ont ete presides par M. 0.0. Olwa.
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II. EXAMEN PES DIRECTIVES

6= II a ete convenu que les discussions seraient menees selon les directives a, la ^

difference pres9 cependantB que le resume des activates successives raent'es aux niveauy. '

national et sous-"regional serait examine en dernier lieu,II a par ailleurs ete propose

que lors de la redaction definitive des directivess le resume des activites successive^

apparaisse dans le dernier chapitre du document en raison du fait qu'on ne peut en appre-

cier le contenu qu5apres lecture du document dans sa totalite, le resume etant un condense

des chapitres precedents.

Introduction

7= A la suite de 1'observation faite suivant laquelle Isintroduction devrait insister

sur les relations qui existent entre la Pecennie du developpenent industriel de 1'Afrique

et les objectifs contenus dans les directives, les experts ont ete d5avis que le tcxte tel

qu'il etait concu etait tout a fait acceptable.

Activites preparatoires aux niveaux national et multinational

8. A la suite des exposes introductifs faits par les representants des secretariatss et

au cours desquels les deux categories d1industries dec ont ete presentees, les experts ont

emis des observations sur la convergence d'idees qui existe entre les travaux entrepris

dans le cadre de la creation de la Zone d'echanges preferentiels et ceux ayant trait a la

Decennie du developpeisent industriel de l?Afrique.. Les experts ont confirms le bien-fonde

des idees et des notions developpees; ils ont toutefois estime qu'il serait profitable de

definir plus precisement les notions d'industries mecaniques de base et d"industries clSs

basees sur lee ressources naturelles. Les industries mecaniques de base3a-t-on fait savoir^

ont ete. privilegiees en raison du fait qu'elles fournissent egalement des facteurs a

nombre d'industries cles basees sur les ressources naturelles^industries qui n'avaient ete

que brievement presentees. On a en outre exprime lcopinion selon laquelle les industries

cles devraient etre au debut orientees vers la realisation des objectifs du Plan d'action

de Lagos; la realisation de lVutosuffisance dans certains secteurs et la satisfaction des

besoins fondanentaux< ainsi que la creation d'une base industrielle autonome et auto-entre-

tenue. A cet effets on a juge que les industries cles devraient etre oriente"es vers les

secteurs prioritaires et ne devraient pas porter sur 1'ensemble des secteurs d'activite

indiques dans les directives. Etant donne la diversitc des opinions exprimeess il a ete

convenu dJannexer une definition de deux types d:industries cles et le texte suivant a 6te

adopte :

Par industries mficaniques on entend 1'ensemble minimum d'industries mecaniques qui

permettraient a un pays ou a un groupe de pays de repondre a ses besoins techniques

les plus fondamentaux et d'utiliser au maximum les ressources disponibles pour fournir

tant a lfindustrie qu'aux autres secteurs prioritaires (agricultures transport et

conmunications et energie) de l'5quipenents des pieces de rechange et dTautres facteurs

Par industries cles a base de ressources disponibles on entend les industries utili-

sant les ressources disponibles sur le plan local et qui constituent un noyau fournis-

sant des facteurs de production de base a 1'Industrie et aux autres secteurs pricri-

taires et qui produisent des biens et services destines a la satisfaction des beroins

humains fondamentaux.
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9. S'apissant de 1'identification at du choix des industries cl£ss les experts ont

salue.le fait que;; a propos des mesures a prendre au niveau national, on ait ais IVscent

sur le reexanen des modalites et des conditions d octroi de marches aux investisseur3

etrangers puisque 1"independence politique devait etre completee par l'independance

ecpnomique. Au cours des dehatss 1'attention a egalement et£ attirce sur la n«ces£ite

de revoir9 au niveau nationals les modalites des contrats regissant la fourniture d 5qui-

pementj de pieces de rechange, les brevets et les competences technologiques en vue de

faciliter 1'implantation d:industries cles. L;importance de cette activite a ete piei-

nement reconnue; elle nr£ toutefois pas etc incluseparmi les mesures a prendre au n: veau

national au cours de la phase preparatoires puisqu'elle est prevue pour la phase d'txe-

cution (1934-1939).

10. Les participants ont en outre fait renarquer quven procedant a une etude critique

des industries cles existantes ou des industries susceptibles de servir de base aux

industries cles3 il important de ne pas les etudier isolcment, tn&ls dans le contextc

des sous-secteurs prioritaires.

Arrangements institutionnels durant la phase preparatoire

11- Une lonpuc discussion a suivi la designation du Centre de Liaison Operaticnnel etant
donnG que les experts avaient exprimc leur inquietude quant a la proposition qui tendrait

a itablir le Centre au sein du cabinet du President ou du premier Iliniatre. II a ete

par la suite decide d'elargir cette^ proposition de maniexe 3. y inclure les Ministref-, de

I9Industrie ou du Flan et de delpguer ainsi les pouvoirs aux liinisteres^ le principal

objectif ppursuivi etant 1'execution du programme de la Decennie. Par la ir.eme occasions

il a ete convenu que l'avant-dernlere phrase du paragraphe concernant le centre de liaison

operationnel se lirait comme suit; "L*emplacement du Centre devrait Stre determine de

fagon a lui peraettre d'acquerir plus facilerent un caractere multisectpriel et multi-

disciplinaire et d?exercer egalement une influence considerable en matiere de coordina

tion des politiques". .

12, II a c.galement eto convenu que& confornement au Plan d'action de Lagos dans lequel

se trouve contenu une note de irsise en garde contre la multiplication des institutions,

les comites et institutions existants pourraient etre utilises dans la mesure ou Us

seraient a meme de jouer le meme role cive celui qu!on attend des centres de liaison

operationnels ou des coirites nationaux de coordination.,

13, S agissant du paragraphe relatif au choix d'un expert recrute sur place et au recru-

tement d'experts internationaux, il a etc convenu de reformuler la phrase introductive

de facon a lire " un expert sera recrute sur place par le gouvernement en collaboration

avec la Comite inter-secretariat CEA/OUA/ONUDI. Detache aupres du Centre de liaison

operationnel* 1"expert servira de lien direct avec ce Comite au niveau national et aidera

le Gouvernement a etablir le Comite national de coordination et S exfeuter ses activitcs

durant la phase preparatoire".

14, STagissant du recruteinent d'experts intercationaux^ il a Ste declare que le membre
de phrase ne devrait pas etre interprets coisme excluant les experts de la region qui

disposeraient des qualifications necessaires permettant de fournir les services requis.
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15 En ce qui concerne 1;organisation des comites nationaux de coordination, il a Ste
convenu d"en elargir la composition. En consequence, le paragraphe indiquant la nationality

des representants a etc reformule ot se lit comne suit;

!!1, Cabinet du President et du premier mnistre, Ministeres de l'industrie, du plan,
de 1-agriculture, des ressources naturelles, de l'energie3 des finances, des
transports et communications, de l'enseignement, du commerce ainsi que tout autre

ministere competent",

16. Les arrangements institutionnels relatifs a l'emploi d'experts nationaux ont rencontre

I'agrement des experts. Pour ce qui est du parap.raphe sur la vulgarisation de la Decennie

et du plan national de developpement industriel, il a et£ convenu de la reformuler coime

suit *

"Reajustement des plans et politiques nationaux de developpement industriel

Les r' -■■fi natinnaux ne chercheraient pas seulement un soutien public au profit
de la decennie mais s¥efforceraient epalement de susciter une modification d?.ns

les programmes et de lancor de nouvelles initiatives. Par ailleurs, le code

d'investissenent pcurrait etre revise et des encouragements suscites conforms

aux objectifs du prograrame de la Decennie du Developpement Industriel de l'Afrique.

Vulgarisation de la Pecennie du Dcveloppement Industriel de l'Africue

Les elements de publicity qui seront prepares par les consultants et fournis aux

Etats membres devront etre completes par des documents propres aux conditions du
pays concerne. La preparation de ces documents releverait du comite national et

comprendrait la traduction des elements disponibles dans les langues locales et

la preparation d'elSnents de publicite fendes sur le plan national de dGvelcopecient

industriel reajuste".

17 Le paragraphe relatif a l'Jorganisation des sSicinaires nationaux a egalement cte a-iprou-

vg' par les experts. A propos des comites sous-regionaux, il a senble pertinent de raj-)uter

une nouvelle phrase limfdiatecient apres la premiere phrase du paragraphe Gs comme suit■
"La creation des comites sous- regionaux sera dncidee par les organisations intergcuverle-

mentales appropriecs, ou par les I-fULPOC au cas ou il nfexiste pas de telies organisations

dans la sous-region considerce '.

18. Les experts ont egalement approuve les mccanismes institutionnels prevus pour la parti
cipation des experts intergouvernenentaux, ainsi que la campagne de publicite en vue c-2

vulgariser le prograrime de la Decennie.

e des activites sucessives aux niveaux national et sous-regional

19. Lors de la discussion de lEordre a suivre pour les activites au niveau national..les
participants sont convenus d?inverser l?ordre des deux premieres activites et dsetablir
le calendrier suivant pour les trois premiers stades s
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lo Creation d'un Centre de liaison operationneiles au ylus tard le ler mars 1983;

2. Designation d'un expert national, au plus tard au ler Janvier 1983;

3. Creation de Coraites nationaux de coordination, au plus tard le ler mars 1933-

20. II a egalement ete convenu d'etendre aux politiques les activites 8 et 9 prevues ei

niveau national, coone suit:

" 8. Adoption, par le gouverneoent, du plan national de developpenent inc'ust: iel

reajuste et des politiques y relatives.

9. Publication par le centre de liaison operational du plan national de dt

pement industriel reajuste et des politiques y relatives".

21. Pour les activites aux niveaux sous-regional et regional; il a ete decide que des

representants du Comite conjoint intersecretariats CEA/OUA/ONUDI participeraient aux

reunions des quatre >fULPOC. Celles-ci seraient 1'occasion de faire connaltre aux organ .smes

sous-regionaux les travaux des trois organisations relatifs au programme de la Decennie du

developpement industriel de l'Afrique et de discuter de la fa$cn dont ces organismes reli-

geront leurs programmes et executeront les activitSs liees a l7execution du progrannne di la

Decennie.

Adoption du rapport

22a A sa seance de cloturej les participants ont adopte le rapport et remercie les experts

pour leur contribution.
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